
L ’eusko est une monnaie locale qui
vaut un euro. Après l’utilisation 
limitée à quelques billets, les

Basques peuvent disposer depuis mars
2017 d’un compte et d’une carte bancaire
qui facilitent les paiements. Mais pour les
collectivités, le champ d’utilisation n’est
pas le même. La comptabilité publique 
acceptait jusque-là certains paiements en
monnaie locale (entrées à la piscine, abon-
nement au stationnement…). Mais impossible
pour une mairie de régler ses dépenses en
euskos à ses prestataires locaux. S’ap-
puyant sur la loi de 2014 relative à l’écono-
mie sociale et solidaire, le maire centriste
de Bayonne, Jean-René Etchegaray, et son
adjointe au développement durable, l’éco-
logiste Martine Bisauta, ont élaboré une
convention avec l’association Euskal Moneta,
qui gère l’eusko. Objectif : payer les créan-
ciers de la collectivité qui le souhaitent en
euskos. Un premier texte a soulevé l’ire du
préfet qui a saisi le tribunal administratif.
Entre l’État aussi raide et la ville volonta-
riste, le dossier partait tout droit devant le

Conseil d’État. Avant de plaider, les deux
parties ont fini par trouver un arrangement,
toujours préférable à un long procès. 

Un arrangement à trois
Le Trésorier-payeur général mandatera 
les paiements de la ville au profit de l’asso-
ciation Euskal Moneta en euros. Cette as-
sociation gestionnaire convertira ces euros
en euskos, au bénéfice des fournisseurs,
des associations ou des élus et agents qui
souhaiteront percevoir tout ou partie de
leurs indemnités ou traitements en mon-
naie locale. «L’État a peut-être craint que
l’on favorise les fournisseurs qui acceptent
les paiements en euskos, analyse Martine
Bisauta. Mais ce serait contraire à toutes
les règles des marchés publics.» L’associa-
tion qui perçoit une subvention en euskos
garantit ainsi une redistribution dans l’éco-
nomie locale, puisqu’elle ne peut utiliser
ces sommes qu’au profit des entreprises
adhérentes à Euskal Moneta, donc ayant
leur siège social au Pays basque. Entre-
prises qui s’engagent sur des objectifs 

simples en faveur de l’environnement 
et de la langue basque.

Favoriser l’économie locale
Le contentieux retombé, c’est au tour des
élus des 158 communes de la communauté
d’agglomération Pays basque de se pro-
noncer mi-juillet sur une disposition iden-
tique. La mairie d’Hendaye (64) est en train
de fignoler sa délibération. D’autres de-
vraient suivre. Pour Dante Edme-Sanjurjo,
directeur général d’Euskal Moneta, «c’est
une avancée importante pour favoriser réel-
lement l’économie locale. L’euro est utile
pour les investissements industriels et pour
échanger entre territoires. Mais l’euro ne
sait pas favoriser une économie de proxi-
mité». Trois mille particuliers et sept cent
vingt entreprises échangent déjà 900 000
euskos en circulation. Les directions finan-
cières vont devoir mettre en place des pro-
cédures spécifiques et les faire coïncider
avec celles de la trésorerie. De jolis devoirs
de vacances face à la complexité des motifs
de paiement. ❚ CYRILLE PITOIS
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SUR LE TERRAIN Des élus font plier l’État afin que les collectivités 
du Pays basque payent en monnaie locale des entreprises locales
Le maire de Bayonne a négocié difficilement un arrangement avec l’État qui fait jurisprudence pour les autres communes
du Pays basque et les 60 territoires où des monnaies locales ont déjà cours. Un message politique très parlant.

A vant même que les propositions de
loi anti-fausses nouvelles n’aient
été déposées devant l’Assemblée

nationale et examinées par le Conseil
d’État, leur contenu, dévoilé par la rumeur,
suscitait des interrogations sur les risques

pour les libertés.
Depuis, l’Assemblée a
adopté les deux propo-
sitions de loi, après une
première séance d’exa-
men très houleuse.
Les députés dispo-
saient, lors de ces 
débats, de l’avis rendu 
finalement, le 19 avril,
par un Conseil d’État
peu enthousiaste, qui
commence par consta-

ter que le droit français contient déjà des
dispositions visant à lutter contre la diffu-
sion de fausses informations: la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse,
les textes réprimant des propos erronés,
diffamatoires, injurieux, rendus, de plus,
applicables aux services de communication
en ligne par la loi du 21 juin 2004. Le Code

électoral contient en outre des dispositions
pour lutter contre la diffusion de fausses
nouvelles (art. 97 du Code électoral), et le
juge des référés peut être saisi pour faire
cesser la diffusion de fausses informations.

Pertinence et limite des textes
L’avis du 19 avril admet que les moyens dé-
veloppés par des acteurs, parfois étrangers,
pour lancer de fausses nouvelles pour-
raient être massifs et relayés par des pla-
teformes numériques et relais sociaux, de
telle sorte qu’un renforcement des moyens
de lutter contre ces phénomènes n’est pas
dépourvu d’une certaine pertinence. 
Mais c’est pour ajouter aussitôt que la du-
rée des mesures de transparence exigées
des plateformes numériques doit être 
limitée et que la possibilité ouverte au juge
judiciaire des référés de faire cesser, à la
demande d’un candidat, durant les trois
mois précédant un scrutin national, une dif-
fusion de masse de fausses informations
dans les 48 heures, présente des risques
mal maîtrisés vue la difficulté de réunir des
preuves dans un délai si court. L’examen
des débats montre qu’il n’a pas toujours été

aisé pour la rapporteuse de faire adopter
des textes dont le but était, a-t-elle insisté,
de faire cesser la diffusion de fausses nou-
velles et non d’en viser leurs auteurs. La
formulation proposée depuis juin – «toute
allégation ou imputation d’un fait, inexacte
ou trompeuse, constitue une fausse infor-
mation» – ne suffisant pas à rassurer les
députés sur l’objet réel des lois, le texte a
été amendé pour préciser que la procédure
en référé ne concernait que la diffusion de
mauvaise foi et délibérée. Le fait que le titre
des lois soit devenu «loi contre la manipu-
lation de l’information» témoigne de la dif-
ficulté de proposer à des instances, telles
que le Conseil supérieur de l’audiovisuel
(CSA) ou le juge des référés, de dire ce
qu’est une information fausse ou vraie. 
Le débat a enfin porté sur les prérogatives
accordées au CSA qui pourra sanctionner,
suspendre, interrompre les services de 
télévision contrôlés par un État étranger
portant atteinte aux intérêts fondamentaux
de la nation, dont le fonctionnement régu-
lier de ses institutions. Après le Sénat, 
et il n’est pas exclu que ces lois soient 
soumises au Conseil constitutionnel. ❚

JURIDIQUE Les propositions de loi contre «la manipulation 
de l’information» adoptées en première lecture à l’Assemblée
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